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NOS ACTIVITÉS
en bref

Le CEDER, Centre pour l’Environnement et le 
Développement des Energies Renouvelables, 
association de loi 1901 créée en 1981, intervient 
sur le territoire de la Drôme Provençale et 
du haut Vaucluse. Celui-ci est composé de 9 
intercommunalités :
- Montélimar Agglomération (CAMA)
- Drôme Sud Provence (CCDSP)
- Pays d’Orange en Provence (CCPOP)
- Rhône Lez Provence (CCRLP)
- Baronnies en Drôme Provençale (CCBDP)
- Enclave des Papes - Pays de Grignan (CCEPPG)
- Aygues Ouvèze en Provence (CCAOP)
- Vaison Ventoux (CCVV)
- Dieulefi t-Bourdeaux (CCDB). 
L’objectif principal du CEDER est d’initier, de 
promouvoir, de coordonner et de développer des 
actions visant à maîtriser les consommations 
d’énergie. Son rôle  est aussi d’encourager le recours 
aux énergies renouvelables et plus généralement 
protéger et valoriser l’environnement.

INFORMER ET CONSEILLER SUR 
LA RÉNOVATION DE L’HABITAT 
Espace InfoÉnergie depuis 2001, le CEDER est, 
depuis 2021, agréé Espace Conseil France Rénov’, 
service public de proximité, dédié à la rénovation 
de l’habitat. Ce Service Public de la Rénovation 
de l'Habitat (SPRH) est porté par l'État et par les 
communautés de communes. Il est piloté par 
l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH).

Les Conseillers France Rénov’ apportent des 
conseils gratuits, neutres et indépendants. 
Ils informent et conseillent sur les travaux de 
rénovation énergétique ainsi que sur les travaux 
d’adaptation des logements à la perte d’autonomie. 
Ils fournissent également des renseignements sur 
les aides fi nancières disponibles et orientent les 
particuliers vers des professionnels qualifi és. Ces 
missions s’adressent à l’ensemble des publics.

Le CEDER est également agréé Mon 
Accompagnateur Rénov’, permettant de proposer 
aux porteurs de projets une mission d’assistance 
à maîtrise d’ouvrage (AMO) pour leur dépôt de 
demande d’aides fi nancières.

LE MOT
du Président

Le secteur du bâtiment 
représente 45 % de 
l’énergie consommée 
en France, c’est égale-
ment l’un des secteurs 
qui émet le plus de C02.
Par ailleurs, plus de 

3,1 millions de français ont dépensé plus 
de 8% de leurs revenus pour payer leurs 
factures énergétiques et 35 % des Fran-
çais déclarent avoir souffert du froid dans 
leur logement pendant l’hiver 2024-2025.
A la lecture de ces éléments, les actions du 
CEDER prennent tout leur sens. Ainsi, les mis-
sions d’information et de conseil à la rénova-
tion énergétique délivrées par les Conseillers 
France Rénov’ deviennent indispensables 
afi n de permettre la réalisation d'économie.
En complément de ces missions de ser-
vice public, les techniciens du CEDER, 
ont accompagné de nombreux ménages 
dans le dépôt de leur demande d’aides 
fi nancières  dans le cadre de l’agré-
ment Mon Accompagnateur Rénov’. 
Les conseillers du CEDER ont également ré-
pondu aux demandes d’autres Maîtres d’Ou-
vrages propriétaires de bâtiments tertiaires.
L’accompagnement des ménages en situa-
tion de précarité énergétique, reste tou-
jours une priorité pour l’association. Nos 
intervenants accompagnent chaque ménage 
orienté afi n de trouver des solutions du-
rables pour sortir de ces situations diffi ciles. 
Enfi n, de plus en plus de personnes se ques-
tionnent sur leurs modes de consommations 
tendant vers des achats plus responsables. 
Ainsi, de nombreuses actions de sensibi-
lisations ont été réalisées par le CEDER.
Je tiens à préciser que l’année 2025 a été 
marqué par un contexte particulièrement ins-
table pour l’association. Une diminution des 
subventions à laquelle s’ajoute une modifi -
cation des dispositifs d’aide MaPrimeRénov’ 
jusqu’à leur suspension, ont limité le déve-
loppement des prestations prévues en dé-
but d’année. Ce contexte défavorable a une 
forte incidence fi nancière sur la structure.
Toutefois, le CEDER se positionne plus 
que jamais comme une structure agis-
sant localement pour la transition éner-
gétique et écologique. Notre association 
est un outil au service des collectivités 
locales et de tous les porteurs de projets.

Hervé JARDIN
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ACCOMPAGNER LE SECTEUR 
TERTIAIRE 
Les techniciens du CEDER assistent les propriétaires 
de bâtiments tertiaires (collectivités, agriculteurs, 
hébergeurs touristiques, associations…) dans 
leurs projets de construction, rénovation et 
maîtrise de l’énergie. L'accompagnement est 
personnalisé  et adapté à l'activité de la structure. 
Les techniciens apportent une aide à la décision 
sur des travaux, équipements ou process. 
Depuis 2023, l'association est montée en 
compétence afi n d’accompagner particulièrement 
les propriétaires de bâtiments tertiaires dans 
les secteurs de la santé et du médico-social.

ENCOURAGER UNE 
CONSOMMATION RESPONSABLE
Le CEDER propose des outils ludiques pour 
sensibiliser à des solutions de consommation 
plus économes et plus écologiques par le biais 
d’ateliers pratiques (produits ménagers, meubles 
en palettes, cosmétiques naturels...), d’expositions 
et d"animations interactives. Ces outils s’adressent 
aussi bien aux particuliers qu’aux associations, 
centres de loisirs, collectivités et institutionnels. . 

Le CEDER participe également à des sessions de 
formations / d’informations sur des thématiques 
telles que le développement durable, les éco gestes, 
les éco matériaux, l’énergie, une consommation 
plus responsable… Pour cela, il intervient 
également en milieu scolaire et périscolaire.

Par ailleurs, le CEDER organise la foire éco 
biologique Naturellement ! depuis plus de 30 ans.

PRÉVENIR LA PRÉCARITÉ 
ÉNERGÉTIQUE 
Le CEDER soutient les ménages en situation de 
précarité énergétique et les travailleurs sociaux 
du territoire qui les accompagnent. Pour cela, des 
visites à domicile sont réalisées permettant ainsi 
aux ménages de mieux comprendre les liens entre 
leurs consommations d’énergies, leurs habitudes 
de vie et leur logement. Nos intervenants en maîtrise 
de l’énergie proposent et partagent avec eux des 
solutions adaptées à leur situation permettant 
une réduction signifi cative de leur consommation 
d’énergie. Ils développent et animent également un 
réseau de professionnel en lien avec ces ménages 
afi n de leur permettre de monter en compétence 
sur cette thématique et d’en faire une priorité.

LE CEDER
en quelques chiffres

5 004
missions d’informations et 

de conseils -  ménages et 
copropriétés

200
visites à domicile

SPRH

183
contrats Mon 

Accompagnateur Rénov’
depuis 2024

56 607
vues facebook

163 857
vues sur le site internet

214
abonnés 

Instagram

108
visites à domicile
précarité énergie

11
temps collectifs

précarité énergie.

7
info. et conseil 
copropriétés

8
sensibilisations

bâtiments tertiaires

158
actions de sensib.
éco consommation

2 979
participants 

actions écoconso 

Donzère

Suze la 
Rousse

Grignan

Piolenc Camaret sur Aygues

40 000
(m²) accompagnement 

bâtiments tertiaires

5 000
visiteurs - Foire 
Naturellement !

TERRITOIRE 
d’actions
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REPÈRES CHIFFRÉS

PERSPECTIVES 2026

NOS PARTENAIRES & FINANCEURS
Pour mener à bien ces différentes missions LE CEDER reçoit le soutien technique et fi nancier 
de différentes collectivités grâce à la mise en place de partenariats :

COMPTE DE RÉSULTAT BILAN DE L’EXERCICE

Immobilisations

ACTIF

Stock et en cours

2023 2024 2025

Subventions

PRODUITS

Prestations

Provisions pour 
fonds dédiés

CHARGES

Masse salariale

Achats, charges externes

Charges fi nancières 
et exceptionnelles

547 190 €

78 569 €

255 427 €

560 049 €

246 363 €

119 901 €

399 563 €

238 972 €

61 593 €

509 268 €

113 717 €

651 €

576 462 €

198 447 €

365 €

517 221 €

145 350 €

213 €

RÉSULTATS 1 011 € 11 205 € -39 097 €

2023 2024 2025

Charges d’avance

Disponibilités

Créances

Capitaux propres

PASSIF

Dettes d'exploitation

268 918 €

111 240 €

15 091 €

280 123 €

143 941 €

6 795 €

241 026 €

144 312 €

35 540 €

15 717 € 9 792 € 4 898 €

0 € 0 € 0 €

4 604 € 3 482 € 3 174 €

116 020 € 89 772 € 95 551 €

393 222 € 397 987 € 327 415 €Transferts de charges 
& produits divers 42 205 € 40 717 € 1 450 €

Engagements à 
réaliser sur subv. 119 901 € 56 664 € 31 440 €

L’année 2026 sera une nouvelle année de transition pour le Service Public de la Rénovation de l’Habitat. En effet, à la demande 
des services de l'État, la thématique de l'adaptation des logements devra être intégrée dans les missions d'informations et 
de conseils. Cette nouvelle évolution pour la structure a été anticipé, puisque les Conseillers France Rénov' ont été formés. 
Par ailleurs, la structure détient désormais les compétences afi n de réaliser des Diagnostics de Performance Énergétique, 
la volonté est également d'internaliser la réalisation d'AUDITS énergétiques afi n de poursuivre le développement des 
prestations. Le CEDER espère également obtenir l'agrément afi n de pouvoir proposer des missions d'Assistance à Maîtrise 
d'Ouvrage sur la thématique de l'adaptation du logement. L'année 2026 marquera un renforcement des missions à 
destination du public en situation de précarité énergétique sur le territoire Vauclusien et l'arrivée d'un nouveau cadre 
d'accompagnement des propriétaires de bâtiments tertiaire mis en place par l'ADEME : "Mon parcours économie d'énergie".

Produits fi nanciers 
et exceptionnels 2 568 € 2 286 € 323 €

Pertes sur subventions 164 876 € 115 319 € 35 076 €

Amortissements & 
provisions 16 536 € 10 854 € 11 699 €

Emprunts 14 414 € 8 582 € 3 355 €

Provisions pour 
risques 0 € 4 930 € 6 805 €

TOTAL ACTIF 529 563 € 501 034 € 431 038 €

Produits constatés
d'avance

TOTAL PASSIF 529 563 € 501 034 € 431 038 €


